


Article 1: 

L'établissement public du Parc national de forêts émet un avis favorable à l'élaboration de la zone 

d'accélération uniquement pour l'implantation des procédés de production en toiture sur les 

parcelles urbanisées de la commune de BUGNIERES. 

La prise en compte du caractère patrimonial (intérêt historique, artistique, architectural, technique) 

des constructions concernées par l'installation des panneaux photovoltaïques devra être intégrée lors 

de l'instruction des autorisations : des prescriptions quant au nombre, à la disposition, au pan de toit 

d'implantation et à la mise en œuvre des panneaux pourront utilement être émises de manière à 

préserver l'intégrité et la qualité architecturale du bâtiment support ou d'un autre édifice en situation 

de covisibilité. 

Par ailleurs, l'impact de l'installation de panneaux photovoltaïques sur l'environnement du bâti devra 

également être pris en considération lors de l'instruction de l'autorisation, de manière à préserver plus 

globalement la qualité du cadre urbain et paysager. 

Article 2: 

Le présent avis sera publié au recueil des actes administratifs du Parc national de forêts. 

A Arc-en-Barrois, le 27 novembre 2023 

Le Directeur du Parc national de forêts 
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